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Les i ncend ies de fo rêts de  
1 985 et  1 986 ont particu lièrement 
ravagé la région méditerranéenne 
des Alpes-Maritimes, n'épargnant 
pas au passage de nombreuses 
habitat ions ou instal lat ions dont 
les abo rds étaient mal ou  pas 
débroussai llés. 

Devant l'émotion suscitée par 
ces sin istres répétés et donc la 
nécessité d'assurer une meil leure 
protection rapprochée des habitats, 
le Gouvernement a élaboré des 
textes plus exigeants quant aux 
précautions incombant aux habi­
tants vivant en zone méditerra­
néenne exposée, textes donnant 
en particulier pouvoir aux Maires 
de rappeler à leurs obligations les 
admin istrés défai l lants. 

C'est ainsi que les lois des 1 4  
décembre 1 985 et 22 ju i l let 1 987 
et leur décret d'application du 21  
décembre 1 988  p révo ien t ,  en  
mat ière de débrou issa i l l ement ,  
pour l'essentiel , l 'obligation - dans 
les zones précitées - de débrous­
sai ller les abords des constructions 
j u sq u 'à 50 m ; l e s  te rra i ns -
construits ou non - des zones U 
des P. O .S . ,  des  l ot i ssements 
approuvés et des ZAC. ; ainsi que 
les abords des voies ouvertes à la 
circulation publique. En outre, les 
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Dans les Alpes-Maritimes, les communica­
tions sur la mise en protection contre l'incendie 
et la gestion des espaces forestiers viennent 
illustrer la politique menée dans ce département. 

- Le programme triennal de débroussail le­
ment : Henri Mariotti et Gérard Bernard 

- Les parcs forestiers des Alpes-Maritimes 
par Pierre-Jacques Caries 

U ne i n it iat ive i ntéressante 
d u  Consei l général  

des Al pes-Marit i mes : 
le  prog ram me trien nal 
de débroussai l lement 

par Henri MAR/OTT/*  et Gérard BERNARD ** 

maires peuvent porter l 'obligation 
précitée de 50 m jusqu'à 1 00 m et 
ordonner des débrou issai l lements 
d'office chez les récalcitrants. 

Le Conseil général a immédia­
tement pris conscience de l ' intérêt 
de  ces textes ( u n e  hab i tat i on  
débroussaillée sur 50  m c'est-à-dire 
quelques 8000 m2 bénéficie d'une 
protect ion quas i  abso lue )  mais 
aussi des difficu ltés pouvant être 
suscitées par leur application (coût 
du débrou issai l lement variant de 2 
à 9 F le m2 selon le relief ; obliga­
t ion mal ass im i lée de payer le 
débrouissai l lement très souvent au­
delà des l imites de la propriété). 

C'est pourquoi, i l a voulu amé­
nage r  u n e  pér iode trans i to i re 
pendant laquel le d'une part, une 
i nfo rmat i on  approfond ie sur le 
conte n u  des textes no uveaux 
sera i t  la rgement  d i f fusée tant 
auprès des communes qu'auprès 
de la population (cette information 
a revêtue de multiples aspects y 
compris une campagne d'affichage 
avec mail ing pour laquel le la Pré­
fecture et le Conseil général ont 
réun i  leurs efforts) d'autre part , 
des aides incitatives au débrous­
sai l lement seraient attribuées tant 
au communes qu 'aux particul iers 
qu i  ont en charge la réal isat ion 
des travaux. 

I l a donc décidé ' la mise en 
oeuvre d'un programme triennal de 

débroussaillement, qui entre cette 
année en vitesse de croisière, pré­
voyant de donner ces aides soit 
sous forme de subvention allant de 
25 % du coût des travaux, à 70 % 
pour les communes les plus déshé­
ritées, soit sous forme de participa­
tion de 30 % aux dépenses de 
débroussai l lements légaux faites 
par les particul iers sur présentation 
d ' u ne  fact u re acqu i ttée d ' u ne  
demande d'aide et d'un certificat de 
réception des travaux réalisés. 

En période de démarrage, ce 
programme a permis en 1 989, sur 
une trentaine de communes très 
sensibles, de traiter 200 ha en ter­
rains communaux et 1 25 ha en 
terra ins part i c u l i ers ,  les a ides 
s'étant é levées à 2 mi l l ions de 
Francs. I l  a aussi, en raison de la 
publ icité faite ou par phénomène 
d'heureuse contagion, incité beau­
coup d'habitants à débroussai l ler 
sans même demander l 'a ide à 
laquelle i ls avaient droit. 

On peut, en conclusion, estimer 
que le programme triennal consti­
tue à côté des autres moyens 
concourant à la défense du terri­
toire (D .F.C . I . ) ,  un élément intéres­
sant pour la protection rapprochée 
des habitats, mai l lon trop sO\Jvent 
faible de cette organisation géné­
rale. 
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